
 

 

 

 

 

Amadeus France 

MERCREDI 24 MAI 2017 
Des négociations au point mort 

  
L’actualité de la négociation dans l’entreprise se résume assez rapidement puisqu’il n’y a 
plus aucune négociation en cours : 
 

 Sur le PERCO par exemple, la dernière réunion a eu lieu le 15 février, et depuis 
c’est silence radio du côté DRH… Pendant ce temps la Direction préfère reporter la 
pose des congés. 

 

 Concernant les négociations obligatoires sur la qualité de vie au travail, pas de 
nouvelles depuis le… 23 janvier ! 

 

 Sur le télétravail, afin de renouveler l’accord en cours, seuls les syndicats ont fait 
des propositions, la DRH n’a pas d’avis sur la question depuis le… 7 mars ! 

 
Nous précisons que ce n’est pas faute de relances de la part de plusieurs 
syndicats. Il doit y avoir un problème ailleurs… ? 

 
Egalité professionnelle 

 
 Puisque la Direction ne publie pas son plan d’actions sur l’égalité professionnelle et ses 

résultats comme elle en a l’obligation, les voici : 

 
 

GPEC 
 

Concernant la GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences), la 
Direction conteste le fait qu’elle doive communiquer formellement les mesures qu’elle 
entend appliquer. Nous avons donc écrit à l’Inspection du travail ce jour. 

 

 

 

 

SECTION SYNDICALE CFE-CGC AMADEUS France 

  AU SERVICE DE TOUS LES SALARIES  -  
http://amadeusfrance.fieci-cfecgc.org 

http://amadeusfrance.fieci-cfecgc.org/


 


